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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Confier la radiation d’électeurs de sa commune au maire présente le risque d’une utilisation 
détournée à la veille des scrutins. En outre, cette responsabilité pourrait peser lourdement sur les 
épaules de certains maires de petites communes qui pourraient être soumis à des pressions pour 
obtenir le maintien sur la liste électorale. Il convient donc de confier cette responsabilité à la 
commission de contrôle.


